


  

PLAN DU COURS

1-LA FFVL1-LA FFVL

2- RÉGLEMENTATION AERIENNE2- RÉGLEMENTATION AERIENNE

  ET VOL LIBREET VOL LIBRE

3- ESPACE, ZONES, REGLES …3- ESPACE, ZONES, REGLES …

4- PRÉPARATION D’UN CROSS4- PRÉPARATION D’UN CROSS





  

LA FFVLLA FFVL
Fédération Française de Vol LibreFédération Française de Vol Libre

NIVEAU NATIONAL=FEDERATION
Association loi 1901

COMITE DIRECTEUR

BUREAU DIRECTEUR

COMITES NATIONAUX

COMMISSIONS NATIONALES



  

LA LIGUELA LIGUE
Ligue régionale de Vol LibreLigue régionale de Vol Libre

NIVEAU REGIONAL=LIGUE
Association loi 1901

COMITE DIRECTEUR

BUREAU DIRECTEUR

COMMISSIONS REGIONALES



  

LE COMITE LE COMITE 
DEPARTEMENTALDEPARTEMENTAL

Comité départemental de Vol LibreComité départemental de Vol Libre

NIVEAU DEPARTEMENTAL=COMITE
Association loi 1901

COMITE DIRECTEUR

BUREAU DIRECTEUR

COMMISSIONS DEPARTEMENTALES



  

LE CLUB LE CLUB 
Club de Vol LibreClub de Vol Libre

NIVEAU LOCAL=CLUB
Association loi 1901

COMITE DIRECTEUR

BUREAU DIRECTEUR

COMMISSIONS LOCALES



  

CADRE DE CADRE DE 
PRATIQUE PRATIQUE 

12 ans minimum

RCA obligatoire

Autorisation du propriétaire 
et « avis » du Maire

Pas de brevet obligatoire







  

POURQUOI UNE POURQUOI UNE 
REGLEMENTATION AERIENNE ?REGLEMENTATION AERIENNE ?

-Assurer la prévention des abordages

-Prévenir de dangers particuliers

-Préserver les habitations et zones d’occupation

-Préserver les zones sensibles 
du point de vue de la sécurité

-Préserver les milieux naturels sensibles



  

LES P.U.L.LES P.U.L.

Parapentes ( cages et minis voiles), Ailes Deltas 
(rigides) sont des Planeurs Ultra-Légers

Non soumis à immatriculation

Pas d’obligations en terme d ’équipements:(sauf 
recommandations FFVL pour biplace)

Soumis à la réglementation aérienne



  

LES REGLES DE VOL A VUELES REGLES DE VOL A VUE
VFR : Visual Flight RulesVFR : Visual Flight Rules

En vol, le pilote doit
voir et être vu  

pour éviter l’abordage
-Bonne Visibilité = VMC

-Respect des règles d’évitement
-Respect des zones de vol 





  

LES REGLES D'EVITEMENTLES REGLES D'EVITEMENT

Planeurs, 
delta, rigides, 

parapentes 
biplace et 

solo = même 
niveau de 
priorité.



  

A RETENIRA RETENIR
Face à face, même altitude
> évitement par la droite pour chaque aéronef (facile à 
retenir, comme en voiture)
Face à face, même altitude mais un aéronef a le 
relief à sa droite
> l’aéronef (A) qui a le relief à sa droite est 
prioritaire. L’autre l’évite par la droite.

 Même altitude, trajectoires convergentes
> application de la priorité à droite (comme en 
voiture). L’autre aéronef (B) effectue une manœuvre 
d’évitement par la droite ou la gauche suivant le cas.

Même altitude, même trajectoire mais un aéronef est 
plus rapide que l’autre
> L’aéronef le plus rapide dépasse l’autre par la droite.
Même altitude, même trajectoire, un aéronef (A) est 
plus rapide que l’autre (B) mais le relief est à droite
> l’aéronef le plus rapide (A) fait demi-tour par la gauche 
avant de l’avoir rattrapé.



  

Priorité entre aéronefs au sol et en l’air
L’aile en vol a la priorité sur celle qui est au sol, que 
ce soit au décollage ou à l’atterrissage mais si l’aile 
est en train de décoller, elle a la priorité sur celle 

qui est en vol.

A l’atterrissage
A l’atterrissage, c’est l’aéronef le plus bas qui est 

toujours prioritaire.



  

Les cimetières sont pleins de gens qui 
avait la priorité …

L’aéronef qui a la priorité conserve son 
cap et sa vitesse mais aucune disposition 
des précédentes règles ne dispense le 

pilote de prendre les dispositions les plus 
propres à éviter une collision …

Exemple 





  

 -Classes d ’espace
-Zones à statut particulier
 -Aérodrome - Aéroport

-CTR, TMA, AWY 
-REGLES VFR - VMC

-S’informer



  

ESPACES AERIENSESPACES AERIENS
(en bleu sur les cartes OACI)(en bleu sur les cartes OACI)

-ESPACES CONTROLES :

Classes A, B, C, D, E
-ESPACES NON CONTROLES :

Classes (F,) G
Espaces aériens autorisés au vol libre :

E, (F,) G

En classe E: vigilance accrue/abordages Vols IFR



  

LES CLASSES E et GLES CLASSES E et G

La classe G :
Notre terrain de jeu principal !

= tout ce qui n’est pas classé autrement
La classe E :

Nous est accessible sans contraintes 
(transpondeurs, clairance radio)

Accueille également des vols IFR informés 
du trafic VFR lorsqu’il est connu 

= vigilance accrue.



  

CTR TMA AWYCTR TMA AWY



  



  

CTR

TMA



  



  

Ce sont des zones qui ont un statut 
particulier :

Zones P : prohibées (interdites)

Zones R et RTBA : réglementées 
(sous réserve)

Zones D : dangereuses (autorisées)

Zones ZIT : temporaires

ZONES AERIENNESZONES AERIENNES
(en rouge sur les cartes OACI)(en rouge sur les cartes OACI)



  

ZONES PZONES P



  

ZONES RZONES R



  

RTBARTBA



  



  

ZITZIT



  

Etiquette de zone

Une étiquette de zone permet d’identifier
– La classe de l’espace aérien

– Le plancher de la zone décrite
– Le plafond de la zone décrite

– La fréquence d'appel



  

AEROPORTSAEROPORTS
Protégé par une CTR 
(cylindre de 12 km de 
rayon en général) partant 
du sol.
Entouré de TMA, zones 
de protection pour la 
descente et la montée 
des avions vers l’aéroport.
Strictement contrôlé 
=nécessite une 
autorisation (clairance) 
pour se poser. 



  

REGLES DE SURVOLREGLES DE SURVOL



  



  

REGLES VFR, REGLES VFR, 
CONDITIONS VMCCONDITIONS VMC

VFR :VFR :  Visual Flying RulesVisual Flying Rules

CONDITIONS VMC :CONDITIONS VMC :  Visual Visual 
Meteorological ConditionsMeteorological Conditions



  



  

COMMENT ET OU S'INFORMER ?COMMENT ET OU S'INFORMER ?

-Tous documents officiels sur le site du 
Service d’Information Aéronautique . 

    www.sia.aviation-civile.gouv.fr

-Site FFVL https://federation.ffvl.fr 
alertes, actualités, documents, liens 



-Délit pénal => peines d’emprisonnement 
ET/OU fortes amendes

-Emprisonnement de 3 mois à 1 an
-Amendes de 2 300 à 76 200 euros

-Interdiction de vol de 3 mois à 3 ans

Infraction à la réglementation aérienneInfraction à la réglementation aérienne



-Situation privilégiée en France
-Augmentation du trafic aérien: 5% annuel
-Chaque incident concourt à davantage de 

réglementation
-L’accident ? ... Catastrophique !!

-Réglementation plus restrictive = moins 
d ’espace libre pour tous

Enjeu et tendanceEnjeu et tendance





  

Pour réaliser cet exercice, il 
faut disposer des documents 
cartographiques en vigueur et 

des informations 
complémentaires nécessaires 

(Complément aux cartes, 
NOTAM, SUP AIP, message 

AZBA)



Unités altimétriques et références

-ALTITUDE = Calage/mer (= calage QNH) : 
exprimée en ft AMSL

-HAUTEUR = Calage/sol (= calage QFE)  exprimée 
en  ft ASFC (ou ft AGL ou ft AAL)

-NIVEAU DE VOL = Calage/1013hp: (= calage FL)  
(FL) exprimé en (x 100 ft)

-Un pied  0,3048 m (env. 30cm)
-Un mètre   3,28ft (env. 3ft) 
-1000 ft  304,8 m (env. 300m)
-1000 m  3280 ft (env. 3000ft)





Suite du vol ou Cross au départ de Saujac ou de la Mounine





 







Soyez prudent, 
parce qu’en 
théorie ça se 
passe toujours 
bien! Et on 
habite pas en 
Théorie…

Bienvenue dans la troisième dimension 
et n'oubliez pas de vous faire plaisir!

Filou... 
tralala4@orange.fr


